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Le Maroc abritera en 2016 la 38ème édition de la Conférence internationale des commissaires à la
protection des données et à la vie privée (CICPDVP). 
 
Cette décision consolide le modèle marocain en matière de protection des données personnelles au
sein de son aire géographique et culturelle, relève un communiqué de la Commission nationale de
contrôle de la protection des données à caractère personnel (CNDP) parvenu à la MAP.
Le choix du Maroc a été décidé à la suite de la recommandation du Comité exécutif de la Conférence,
qui a examiné les dossiers de candidature de quatre Autorités en lice pour accueillir cette
importante manifestation internationale, relève-t-on de même source, ajoutant que le dossier de
candidature du Maroc, préparé et défendu par la CNDP a été considéré comme prometteur et sérieux,
selon les critères établis par le Comité exécutif.
La CICPDVP est la principale organisation internationale œuvrant dans le domaine de la protection
des données personnelles et de la vie privée, rappelle la CNDP, précisant qu’elle compte 101
membres et 17 observateurs, représentant les instances spécialisées dans ce domaine.
Depuis 1978, la CICPDVP tient une conférence annuelle à laquelle assistent des représentants des
gouvernements, des organisations internationales, des entreprises privées, des organismes de la
société civile et du monde universitaire.
Ce rendez-vous annuel permet aux différents spécialistes et experts de partager leur expertise et
leur expérience et de s’informer sur les sujets d’actualité affectant la protection de la vie
privée et des données personnelles.
Il contribue aussi au renforcement de la coopération au sein de la communauté internationale de la
protection de la vie privée.
 
 
 

Nous  organisons  régulièrement  des  actions  de  sensibilisation  ou  de  formation  au  risque
informatique, à l’hygiène informatique, à la cybercriminalité et à la mise en conformité auprès de
la CNIL. Nos actions peuvent aussi être personnalisées et organisées dans votre établissement.
Besoin d’informations complémentaires ?
Contactez-nous
Denis JACOPINI
Tel : 06 19 71 79 12
formateur n°93 84 03041 84
 
 

Expert  Informatique  assermenté  et  formateur  spécialisé  en  sécurité  Informatique,  en
cybercriminalité et en déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de
prendre en charge, en tant qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de vos
salariés afin de leur enseigner les bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des
systèmes informatiques et améliorer la protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
S o u r c e  :
http://www.libe.ma/Conference-internationale-sur-la-protection-des-donnees-personnelles_a65532.html
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La  Côte  d’Ivoire  s’organise
pour  enrayer  les
«  cyberescroqueries  »  |  Le
Net Expert Informatique

La  Côte  d’Ivoire  s’organise  pourenrayer les « cyberescroqueries » 
L’Afrique, futur terrain de guerre de la cybercriminalité? Nous n’y sommes pas encore affirme le
Commandant Guelpetchin Ouattara, Directeur de la Direction de l’Informatique et des Traces
Technologiques (DITT) en Côte d’Ivoire.
 
 
Plutôt que de parler de cybercriminalité, le commandant Guelpetchin Ouattara préfère évoquer la
criminalité  face  aux  délits  d’escroquerie  dans  le  monde  virtuel.  Dans  cet  entretien,  le
commandant Ouattara décrypte et analyse le phénomène en Afrique.Entretien réalisé lors du
dernier Shieldafrica en mai dernier à Libreville.
 
 
 
 

Expert  Informatique  assermenté  et  formateur  spécialisé  en  sécurité  Informatique,  en
cybercriminalité et en déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de
prendre en charge, en tant qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de
vos salariés afin de leur enseigner les bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des
systèmes informatiques et améliorer la protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
S o u r c e  :
http://afriqueinside.com/e-talk-eco-lafrique-terrain-privilegie-de-la-cyber-escroquerie25082015/
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Top 5 des arnaques du moment
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A mi-parcours de son activité 2015, la Plateforme de Lutte Contre la Cybercriminalité (PLCC) dans un souci de prévention, vous présente à travers
cet article, les arnaques auxquels vous pourriez être confronté, parce que prisées par les cyberdélinquants. Voici le top 5 des arnaques du

semestre écoulé, en nombre de dossiers traités, sur les 491 dossiers reçu par la PLCC, et leurs préjudices enregistrés, sur les 1 milliard 199
millions 319 milles 880 Fcfa de dommage subit par les victimes des 6 premiers mois de l’année 2015.   

 
1- L’ACCÈS FRAUDULEUX À UN SYSTÈME D’INFORMATION

Cette arnaque concerne les détournements de transfert d’argent. C’est une escroquerie qui consiste pour
le cyberdélinquant à faire à votre insu le retrait d’une somme d’argent qui vous est destinée via une institution de transfert d’argent.

Elle occupe la première place de notre classement, avec 91 dossiers traités par la PLCC, pour un préjudice estimé à 68 millions 903 milles 772 F
CFA. Ce sont les populations ivoiriennes qui sont surtout touchées par cette infraction  »nouvelle ».

 
 

2- FRAUDE SUR LE PORTEFEUILLE ÉLECTRONIQUE
Elle s’est développée avec l’avènement des services Mobile Money proposés par les compagnies de téléphonie mobile dans nos pays africains. Les

cyberdélinquants s’attaquent au portefeuille électronique des utilisateurs en vidant leur compte.
Avec 86 dossiers et un préjudice estimé à 37 millions 906 milles 300 F CFA, cette arnaque occupe la seconde marche du podium. Toujours avec les

populations ivoiriennes qui prennent la place de victime numéro un des cyberdélinquants depuis un certain temps
(voir article CYBERCRIMINALITÉ EN CÔTE D’IVOIRE: LESIVOIRIENS, PLUS TOUCHÉS PAR LES ARNAQUES).

 
 

3- L’ARNAQUE AUX FAUX SENTIMENTS
Considérée comme la  »mère » des arnaques sur internet, l’arnaque aux faux sentiments, bien qu’elle soit la plus connue, continue de faire

des victimes. C’est une escroquerie qui consiste pour le cyberdélinquant a utiliser les
sentiments amoureux de leur proie pour leur soutirer de l’argent.

Si en nombre de dossier la baisse est significative par rapport aux semestres des années antérieurs (59
dossiers reçus), elle continue d’affoler les compteurs en terme de préjudice avec 448 millions 431 milles 586 F CFA seulement pour le

premier semestre 2015 soit 37,39 % du préjudice totale, toute catégorie confondue, du premier semestre 2015, estimé à 1 milliard 199 millions
319 milles 880 Fcfa.

 
 

4- LE CHANTAGE À LA VIDÉO
Classé 4ième, le chantage à la vidéo peut être vue comme une résultante de l’arnaque aux faux sentiments. Le cyberdélinquant menace

de divulguer des photos ou vidéo à caractère sexuelle de vous, prise dans l’intimité d’une relation.
Avec 54 dossiers, pour un préjudice de 66 millions 832 milles 324 F CFA, cette arnaque touche de plus en plus les Ivoiriens.

 
 

5- L’ARNAQUE AUX FAUX HÉRITAGES
La dernière place de ce top 5 revient à l’arnaque aux faux l’héritage. L’une des plus vielles ruses utilisée par les cyberdélinquants.

Et pourtant, elle continue de faire des victimes. C’est une escroquerie ou tentative d’escroquerie, à la fois très ancienne et très commune
encore aujourd’hui. Les escrocs vous envoient un mail vousinformant que vous avez été choisi pour toucher un fabuleux héritage providentiel.

Ce sont 37 dossiers qui ont été introduit à la PLCC, pour un préjudice qui s’élève à 407 millions 920 milles 762 F CFA.
Le nombre d’affaires et le montant des préjudices liés à ces infractions indiquent que le travail de sensibilisation contre la cybercriminalité

doit se poursuivre. Car bien que la majorité de ces arnaques soit connue et expliquée à travers la toile, elles sont encore nombreuses ces
personnes qui se laissent duper par les cyberdélinquants. Une fois de plus la PLCC vous invite à la prudence !!!

 
lu sur http://cybercrime.interieur.gouv.ci/

 

Denis JACOPINI est Expert Judiciaire en Informatique, consultant, formateur et chargé de cours.
Nos domaines de compétence :

• Expertises et avis techniques en concurrence déloyale, litige commercial, piratages, arnaques Internet… ;
• Consultant en sécurité informatique, cybercriminalité et mises en conformité et déclarations à la CNIL ;

• Formateur et chargé de cours en sécurité informatique, cybercriminalité et déclarations à la CNIL.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !

Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 

Source :
http://www.imatin.net/article/societe/broutages-cybercriminalite-en-cote-d-rsquo-ivoire-voici-le-top-5-des-arnaques-du-moment_30029_1440509278.html
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aident à rembourser l’argent
perdu des victimes d’arnaque
de Côte d’ivoire et Bénin |
Le Net Expert Informatique

Fausses  police  etgendarmerie  aident  àrembourser l’argent perdudes victimes d’arnaque deCôte d’ivoire et Bénin
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J’ai remarqué récemment plusieurs articles postés sur notre forum concernant la police interpole qui travaille dans le domaine anti-cybercriminalité, ces soi-disant police et gendarmerie vont pouvoir arrêter les escrocs de la Côte d’ivoire et du Bénin, et ils vont rembourser l’argent perdu des victimes??!! 
 
Mais réveillez-vous!!! Sachez que la police et la gendarmriee ne contactent jamais les victimes sur internet, par email ou en laissant un commentaire ou bien en postant un article sur un site!!
INTERPOL a eu connaissance de divers courriels prétendant être diffusés par l’Organisation et/ou ses responsables ou avoir un lien avec eux, et demandant aux destinataires de communiquer des informations personnelles ou cherchant à leur soutirer de l’argent.
INTERPOL tient à mettre le public en garde contre ce qui recouvre en fait des escroqueries. Les courriels en question peuvent laisser entendre que l’Organisation tente de vérifier certaines informations ou de vous protéger et, dans certain cas, vous menacer d’être considéré comme en infraction avec la loi si vous ne faites pas ce qui vous est demandé.
 
 
Il est à noter :
* qu’INTERPOL ne prend pas contact avec les personnes individuellement ;
* qu’INTERPOL ne demande pas d’informations personnelles ou financières aux personnes ;
* qu’INTERPOL n’adresse pas de demandes aux personnes au nom d’autres organisations internationales ;
* qu’INTERPOL ne verse pas d’argent et ne remet pas de récompenses aux personnes.
Si vous recevez un courriel prétendant provenir d’INTERPOL ou d’un représentant d’INTERPOL et contenant une demande de ce type, nous vous recommandons de ne pas en tenir compte et de le traiter comme un spam.
Dans un tel cas, ne répondez pas au message et ne communiquez JAMAIS aucune information personnelle ou bancaire à un expéditeur inconnu.
Si vous pensez avoir été victime d’une escroquerie de ce type et avez communiqué des informations en réponse à un message suspect, nous vous recommandons de le signaler à vos autorités de police locales ou nationales.
Sachez en outre que le Secrétariat général d’INTERPOL ne mène pas d’enquêtes lui-même et ne peut fournir aucune assistance en réponse à une demande individuelle.
Si vous recevez un courriel ou tout autre type de message d’une personne prétendant travailler pour INTERPOL et avez des doutes sur son authenticité, transmettez-le au siège du Secrétariat général.
Il faut savoir que même en portant plainte, rien ne se passe, vos argents perdus ne seront jamais récupérés car l’arnaque se passe à l’étranger, surtout dans les pays d’Afrique… Et l’ambassade de France en Côté d’ivoire a d’ailleur confirmé comme quoi ils ne peuvent rien faire pour aider les victimes qui ont eu l’affaire avec les escrocs ivoiriens.
Les seules personnes qui vous contactent en disant qu’ils ont des moyens pour vous faire rembourser sont des escrocs qui ont trouvé de nouvelles idées pour piéger une fois de plus les internautes inattendus.
Tous les témoignages postés sur ce forum qui vous proposent de contacter un tel inspecteur, la police interpole en Côté d’Ivoire ou au Bénin, un avocat qui pourrait vous aider dans votre affaire à l’étranger… Il s’agit de pure arnaque à 100%.
 
 
Voici les noms utilisés par ces soi-disant police / gendarmerie ou les faux témoins :
Paul Bechir, Geoffroy Carlos, Haubert maceline, Kouassi Roger, Bamba, KOUAKOU AFFOUE HUBERTINE, Jean Pierre SAUMON, Koffi Serge, ROGER FARLEY, LUDMILLA MARK, Honore Dadier, RONALD K.NOBLE, AMARA KEITA, Christophe Moreau, Gerard Gauthier, Richard Humbert, RICHARD DELAROCHE, KATAKIE Julien, Pierre Dagoux
 
 
Les emails utilisés des fausses police et gendarmerie, et toutes les adresses email qui finissent par rocketmail, ymail, yahoo, gmail, live, free, hotmail, etc autre que les adresses mail officielles de la police ou du gouvernement, vous pouvez être sûr qu’il s’agit de l’arnaque à 100% :
police_cyber_antifraude@rocketmail.com, oipcdefrance@aol.fr, icpo.police.international@gmail.com, iccpointerpol12@gmail.com, interpolice-ci@live.fr, interpool00225@gmail.com, police_cyber_anti_fraude@ymail.com, interpol-univers@live.fr, interpool00225@gmail.com, police-interpol2005@hotmail.fr, icpo.interpol@gmail.com, maitreroger@mail2triallawyer.com, maitrerogerfarley@yahoo.com, police_interpole03@yahoo.fr, icpo_interpol_direct@live.fr, claude-
interpolctdvr008@gmail.com, claude-martial@live.fr, gendarmerie.national@btinternet.com, police.interpool69@hotmail.be, police.interpool.abidjan@gmail.com, icpo.policeinterpol.af@gmail.com, police_interpole_africa@yahoo.com, interpolinternationalci@rocketmail.com, richard.humbert@hotmail.fr, sinterpole_dunet@hotmail.fr, serviceinterpol16@gmail.com, defense.gendarmerie.gouv.fr@gmail.com, service_police@rocketmail.com, detective.kobenan@live.fr,
amba_belgique_ci@ymail.com, procureur.de.rci@gmail.com, securite.police.cv@gmail.com, policeinternetsecurity@live.fr, interpol_226@yahoo.fr, policeinterpoleregionale.gouv@yahoo.fr, services.affaire.juridique@hotmail.fr
 
 
Et voici quelques exemples des emails reçus des fausses polices interpoles :
De : interpol service
…
SALUT A VOUS
Nous vous faisons par de ce message pour vous informer que lors d’une enquête mené sur tous les arnaques votre email a été retrouvé dans la liste.
Donc nous vous interpellons que vous avez été une victime d’arnaque comme tous les autres et aussi nous vous rappelons que nous somme le ICPO (International Criminal Police Organization) La plus grande organisme de police, Interpol a pour mission d’aider les organismes d’application de la loi dans chacun de ses 187 pays membres à lutter contre toutes les formes de criminalité transnationale.
Guidée par quatre fonctions de base, prévoit Interpol high-tech de l’infrastructure de support technique et opérationnel pour permettre aux forces de police à travers le monde pour rencontrer les défis croissants de la criminalité dans le 21e siècle.
Le Secrétariat général a Abidjan, en côte d’ivoire, est opérationnel 24 heures par jour, sept jours par semaine, offrant un point de contact central pour le Bureau central national (BCN) dans tous les pays membres pour obtenir de l’aide ou des informations sur les enquêtes transfrontalières.
Toutes les BCN sont reliés les uns aux autres et le Secrétariat général à I-24 / 7, INTERPOL sécurisé système mondial de communication policière, qui permet également aux agents d’application de la loi directement à vérifier une série de bases de données vitales de police.
INTERPOL dispose d’un système de code couleur international avis de localiser, d’arrêter ou de fournir des avertissements au sujet des fugitifs et d’autres criminels. En 2007 seulement, la coopération entre INTERPOL pays membres a conduit à plus de 5200 arrestations à travers le monde et de cette réunion mondiale nous avons donc décidé de mètre en état d’arrestation tous ses criminels sur le net et par votre Accord et votre aide,
C’est à dire que vous devez nous aidez a mètre la main sur ses arnaqueurs de très grande grade.
En quoi faisant vous devez le plus rapidement possible vous mèttre en contact avec eux pour que nous puissions les prendres a la main et leur faire payé toute cette criminalité et tous votre argent vous sera rembourser par le gouvernement de cet pays ou vous avez été arnaque et prendre que vous êtes en contact avec eux vous devez nous tenir informé de toute action et de tout geste financier
Pour ne pas offensé votre état civil nous de demandons votre accord si possible
Une foi d’accord veuillez nous contacté a l’adresse FAITsuivant :
Déclaration à la presse du Secrétaire Général d’INTERPOL,
Mr Honore Dadier
Email: icpo.police.international@gmail.com
TEL +225 662 188 37
AGENCE INTERPOLE FRANCAISE
ES NOUS DECLARATION DE PROCEDURE
 
 
Bonjour
je m’appelle Clara VITIELLO j’habite dans le 59000 Nord pas de calais.
Moij’ai été déposeder de la somme de 18.000 euro et j’ai contacté plusieurs organisme en France même la police interpole en France mais rien a été fait alors mes amies m’ont sonseiller un inspecteur de police d’un organisme Cyber anti-fraude et j’ai été mis en contacte avec lui que je vous donne le mail je vous invite a vous tous qui avez été victime d’arnaque en cote d’ivoire,au benin ou plusieurs pays de l’Afrqiue veuillez le contacté:
police_cyber_anti_fraude@ymail.com
lui est déjà sur le terrain il trouvera facilement vos escroc très simplement avec ces actuces,et une fois qu’il les arretent ils vont vous remboursser vos frais en plus les frais de dedommagement.
Moi j’ai pue reprendre 20.300 euro avec mes escroc et il séjourne a Calavi maison d’arrêt et de correction de Cotonou
 
Je Vous remercie
 
Envoyé : 17 octobre 2009 08:35:20
À : POLICE CYBER CRIMINALITE (INTERPOL)
 
SERVICE DES CONTROLES :
 
Sis : rue Pierre et Marie Curie Zone 4C 01 BP 412 ABIDJAN
 
Tel � +225) 48 64 53 53 / 46 99 07 63 N- Cote D’ivoire
 
N/REF: ANCL CN/ 120A/0014/07 A L’intention de Mme MARIE LOUISE BILOA Bonsoir MR Bernard MOI JE SUIS LE COMMANDANT De POURSUIVRE ET TU RISQUE DE FAIRE LA PRISONS PERDE TOUS VOTRE EMPLOYE E LA POLICE INTERPOL DE CYBER CRIMINALITE JE SUIS A LA BASE DES VIDEOS QUI TRAINE SUR LE NET ALORS NOUS AVONS REÇU UNE VIDEO DE LA PART D UN CERTAINE BASSI FRANCK agé DE 18 ANS RESIDE ? POUR ETRE PLUS BREF NOUS VOUS D’EMENDONS DE LIT LE NOTICE TRES IMPORTANT CAS CI
VOUS REPONDRE PAS CETTE AFFAIRE SERA ALORS VOUS EVITER TOUS CA TU DOIT SUIVRE LES INSTRUCTION DE LA POLICE INTERPOL COTE D IVOIRE: VEUILLEZ LIT LA NOTICE DE LA POLICE INTERPOL.
 
Pour cela nous vous demandons de paye une amande de 560€
alors voici au numero auquel devez vous me contacte
00225 48 64 53 53
 
alors je tes laisse les coordonnes de mon secretaire si vous avez fait l’envoie des 560€
 
Nom : kra
Prenom: jean-fabien
Pays : cote d’ivoire
Ville : abidjan
rue : des police avenue 12
 
Nom : BILAO
 
Prénom : MARIE LOUISE
 
Pays : CAMEROUN
 
Ville : YAOUDE
 
Numéro de téléphone : (+225 ) 48 64 53 53 (+225) 48 64 53 53
 
Mail : marielouisebiloa@yahoo.fr
 
Veillez nous contactez des réceptions de ce message au :
 
Tel � +225 60 44 59 90 +225 60 44 59 90 )
 
Ou par notre adresse mail police. internationnalinterpool@gmail.com.
 
Mr TCHIMOU GREGOIRE
 
Procureur de la république de côte d’ivoire
 
securite.police.cv@gmail.com
Envoyer un courrier électronique
Rechercher un message électronique
Afficher les détails
POLICE INTERNET
SÉCURITÉ INFORMATIQUE IVOIRIENNE
 
Abidjan 05/09/2010
 
A VOTRE ATTENTION // MR : ………
 
Je suis monsieur BLEOU PAUL commissaire de la police Internet informatique ivoirienne.
 
Nous venons de faire une saisie informatique pour acte de : cyber pornographie, pervers et proxénétisme sur le réseau informatique ivoirien intercepté par la sécurité informatique ivoirienne.
Ceci constitue une infraction sur le réseau informatique ivoirien et un délit punit par la loi.
 
Votre vidéo capturée par la sécurité informatique nationale à qui vous devez répondre de vos actes. Vos dossiers serons déposés à la première heure au chef d’état major des armées de la république de Cote d’ivoire.
 
Nous avons trouvé suite à un scanner toutes les informations sur vous :
 
Nom et prénom, Ville, Lieu de profession ,pays par votre IP (Internet Protocole).
 
P.S.: pour la diffusion sur plusieurs sites Internet et chaînes TV françaises de votre vidéo à caractère pornographique ou vos proches, votre famille, verra ce que vous faites devant votre ordinateur.
 
Veuillez trouver votre vidéo de vous en fichiers joints si vous ne les voulez voir divulguées à la presse.
 
Dans l’Attente de vous lire, veuillez prendre contact avec la sécurité informatique le plus tôt possible dans les 24 heures.
 
POLICE INTERNET
 
SÉCURITÉ INFORMATIQUE IVOIRIENNE
 
Puis le lendemain je reçois de lettre une de « Jean Marc Simon AMBASSADEUR DE FRANCE EN COTE D’IVOIRE‏ »,avec fichier joint carte pro,sa carte est tellement vrai qu’on flippe 1000 fois.Comment ils ont pu avoir cette carte?
Donc voilà la lettre: »ambassadeur-jean.marc-simon@hotmail.fr »
 
06../09…/..2010………/
 
Bonjour,
 
Je suis Son Excellence Mr Jean Marc Simon ambassadeur de FRANCE en Cote D’ivoire je vous contact par ce présent message car j’ ais été contacter par la justice ivoirienne suis a une plainte qui vous ais adressez par le chef d’état major des armées de la république de Cote d’ ivoire Mr Philippe Mangou.
 
Contenu du problème au quel nous sommes confrontez la justice ivoirienne nous a demandez d’ appliquer le traité signez entre la cote d’ ivoire et la France (collaboration et coopération entre la justice ivoirienne et française).
 
Pour cela je vous demande de coopérer avec moi et moi seul car je suis votre représentant ici en cote d’ivoire.
 
A la suite de cela vous devez en contacter seulement avec Moi ( Son Excellence Mr Jean Marc Simon Ambassadeur de France en cote d’ ivoire).
 
Car je suis votre représentant devant la justice ivoirienne. Ceci a fin de répondre de vos actes et de les assumés pour éviter toutes confrontation entre la cote d’ ivoire et la France.
 
Suite a cela une j’ ais demandez a prendre contact avec le commissaire pour une réunion sur votre cas. Et au terme de cette réunion nous avons trouvez un accord.
 
Cet accord consiste : Veuillez prendre contact avec le numéro suivant après chaque versement effectué pour m’en informer: 00225 49 97 36 51
 
NB: Ce numéro est confidentiel il ne doit pas être communique a une autre
 
Personne. Vous pouvez me contactez sur ce numéro s’il a un problème et
 
Si vous êtes contactez par autre personne que l’ambassade pour m’en informez. Ainsi que vous êtes prié de bien vouloir me joindre par téléphone dès réception de cet émail.
 
Recevez mes salutations les plus distinguées.
 
Cordialement
 
Son Excellence Mr. Jean Marc Simon (Ambassadeur de France en CI)
 
Dans l’attente d’une collaboration et de vous lire.
 
Cordialement.
 
Mr, SEM. Jean Marc Simon
 
(Ambassadeur de France en CI)
 
Ambassade de France en Côte d’Ivoire
 
17, rue Lecoeur
Abidjan
CÔTE D’IVOIRE
 
Adresse postale : 17 B.P. 1821, Abidjan 01 .
 
2ieme lettre reçu en même temps.
 
Et CHEF D’ÉTAT MAJOR DES ARMÉES DE LA RÉPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE‏,De : DIRECTION GENERALE SERVICE JURIDIQUE (dgservice-juridique-desaffaires@hotmail.fr
 
CHEF D’ÉTAT MAJOR DES ARMÉES DE LA RÉPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
 
===================================================================================
 
Direction des Services Judiciaires Abidjan, Le 06 / 09 / 2010
 
D’ Abidjan
 
Rue Félix Houphouët – 17 BP 175
Abidjan 17
CÔTE D’IVOIRE
 
A VOTRE ATTENTION ,
 
Pour votre information, Je suis Général PHILIPPE MANGOU de la Direction des Services Judiciaires D’ Abidjan.
 
Je viens de recevoir un mail de la part de la police des pervers sur le net auquel Vous êtes interpellé d’urgence depuis la première instance de justice.
 
En raison de la déposition récente par la police informatique ivoirienne des actes (VIDÉO) pervers, pédophiles et proxénètes sur le réseau ivoirien à l’encontre de Monsieur et de la citoyenne ivoirienne répondant au nom de AMA STEPHANIE
 
Ce lundi 06 septembre 2010.
 
Vue la proposition à caractère érotique et les offres a nature pornographique a l’égard, vous êtes prié de bien vouloir répondre dans 24 heures à la déposition portée contre vous monsieur au delà de cette échéance nous engagerons une poursuite judiciaire contre vous en l’occurrence un mandat d’arrêt international de la loi ivoirienne votée par l’assemblé national selon l’article 385 bis du code pénal; qui stipule que tout trafic à caractères
sexuels, vidéos ou photos pornographiques sont passibles de peine s’évaluant a une condamnation de 20 ans ferme.
 
Je voudrais vous signalez que :
 
Vous devez prendre connaissance du mail et des documents administratives en pièce ci-jointe car vous avez faire obstruction à la justice.
 
NB: AVIS D’INCRIMINATION, MANDAT DE POURSUITE JUDICIAIRE, JOURNAL DU JOUR
 
En outre, malgré toutes les circonstances atténuantes en faveur de l’accusé vous deviez régler l’amande demandée par la justice ivoirienne qui s’élève à 6.100 euros.
 
NB:nous nous verrons obligés de publier la vidéo sur Yahoo, Hotmail Messenger et sur Youtube etc…
 
En vertus des pouvoirs qui me sont conférés au titre du général de la république ivoirienne Mr MANGOU PHILIPPE, je porte mon approbation à l’enregistrement de la déposition en vigueur au près de la gendarmerie nationale française.
 
Toutes les données sont transmises aux autorités locales : Police Interpole, Gendarmerie Française, Chaînes de Télévisions, presse internationale.
 
L’activité illicite que vous pratiquez est connue de nos Services.
 
Secrétariat, Direction des Services Judiciaires D’ Abidjan.
 
SERVICE DE FRAUDE
 
Tel : 00225 66 57 87 78
 
CHEF D’ÉTAT MAJOR DES ARMÉES DE LA RÉPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
 
 

Nous organisons régulièrement des actions de sensibilisation ou de formation au risque informatique, à l’hygiène informatique, à la cybercriminalité et à la mise en conformité auprès de la CNIL. Nos actions peuvent aussi être personnalisées et organisées dans votre établissement.
Besoin d’informations complémentaires ?
Contactez-nous
Denis JACOPINI
Tel : 06 19 71 79 12
formateur n°93 84 03041 84
 
 

Expert Informatique assermenté et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité et en déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de prendre en charge, en tant qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de vos salariés afin de leur enseigner les bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des systèmes informatiques et améliorer la protection juridique du chef
d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
Source : http://www.escrocs.net/fausse-police-et-gendarmerie-aident-a-rembourser-largent-perdu-des-victimes-darnaque-de-cote-divoire#.VdRZx7LtlHw
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La  Mauritanie  va  légiférer
sur la cybercriminalité | Le
Net Expert Informatique

La Mauritanie va légiférer sur lacybercriminalité
Nouakchott,  Mauritanie  (PANA)  –  Le  gouvernement  mauritanien  va  faire  adopter  une  loi  sur  la
cybercriminalité, afin de « combler un vide juridique », annonce un communiqué publié jeudi soir à
l’issue de la réunion du Conseil des ministres.
 
La prochaine loi devrait mettre en place « un dispositif de lutte contre la cybercriminalité et apporter
des innovations majeures par l’introduction de nouvelles infractions spécifiques aux Technologies de
l’information et de la communication (TIC) », explique le communiqué.
 
Ainsi, cette loi sur la cybercriminalité va instituer « la protection pénale des systèmes et données
informatiques et la répression des infractions se rapportant aux contenus ».
 
« Elle consacre également une amélioration du cadre processuel par l’admission de la perquisition, de la
saisie informatique et l’introduction de nouveaux mécanismes de recherche de la preuve numérique »,
indique le communiqué gouvernemental.
 
 
 

Expert Informatique assermenté et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité et
en déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de prendre en charge, en tant
qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de vos salariés afin de leur enseigner
les bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des systèmes informatiques et améliorer la
protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
S o u r c e  :
http://www.mauritanie-web.com/actualite_11060_11060_la-mauritanie-va-l-gif-rer-sur-la-cybercriminalit.htm
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Des  brouteurs  sur  Internet
maintenant aussi au Togo | Le
Net Expert Informatique

Des  brouteurs  surInternet  maintenantaussi au Togo
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La cybercriminalité, on le dira jamais assez, connaît une proportion inquiétante ces derniers jours à Lomé. Jadis arnaque ficelée et
entretenue par des Nigérians et des Ivoiriens, cette activité illicite et criminelle gagne du terrain et devient aussi le principal « job »
de certains jeunes togolais. 
 
Joe, 27 ans n’exerce officiellement aucune profession. Puisque n’ayant rien appris comme métier depuis qu’il a arrêté ses études sur le
campus. Pour nombre de ceux qui le connaissent, c’est un bon-à-rien.
Mais il a bel et bien une activité qui n’a rien à envier aux salariés. Il passe tout son temps au cyber à arnaquer des gens, un « métier »
(comme ils se plaisent à l’appeler) qu’il a appris de ses amis ivoiriens.
«Il passe tout son temps dans les cybercafés. Au début, on croyait qu’il faisait des recherches, puisqu’il était étudiant. C’est par la
suite qu’on a vraiment su ce qu’il faisait réellement, surtout lorsqu’il a commencé par emmener des amis Ivoiriens et Nigerians à la
maison, en organisant des soirées qui sont hors de sa portée », nous explique-t-il.
Autrefois étudiant, il a décidé d’interrompre ses études après avoir réussi à arnaquer 500£ (327.972 CFA) à une blanche qu’il prétend aimer
! Et depuis son envie pour l’enrichissement facile et illicite ne cesse de s’agrandir.
Comme Joe, ils sont très nombreux ces jeunes togolais qui excellent dans cette sale besogne. Apparemment, ils gagnent plus d’argent dans
cette activité d’arnaque qu’on ne peut le penser. Les réseaux sociaux, surtout les sites de rencontre sont leurs terrains de chasse. Et
pour ce faire, ils utilisent plusieurs modes opératoires pour « attraper leurs pigeons « , expressions qu’ils ont créé eux-mêmes.
A en croire Jean-Christophe (Sociologue), il y a plusieurs méthodes pour pour ces types de personne pour tromper la vigilance de leurs
victimes. Et c’est une question d’expérience.
« D’autres cybercriminels, plus habiles, se font passer pour des femmes, en publiant sur leurs profils (sur des sites ou réseaux sociaux,
etc.) des photos érotiques qui ne laissent aucun homme indifférent !! Face donc à la beauté de ces photos, les « pigeons » cèdent à la
tentation en répondant favorablement aux mails accrochant qu’on les envoie sous le pseudonyme féminin», nous confie une victime.
Une fois la confiance établie, ils font croire à leurs cibles par des mails d’amour sous le pseudonyme féminin, qu’ils sont aptes à débuter
une histoire d’amour très sérieuse avec eux. Ils leurs communiquent par la suite un numéro de téléphone. Commencent alors les grandes
opérations de manipulation ».
La victime ajoute aussi que certains très expérimentés, crée même des sociétés écrans, ou des associations à but non lucratif et font
croire à leur « pigeon » avec des preuves vraisemblables à l’appui (preuves falsifiées bien sûres), qu’ils ont des projets humanitaires ou
qu’ils ont fondé une ONG pour aider les enfants orphelins et dont ont besoin de fonds. « Et souvent ça marche », nous souligne-t-il.
De nombreuse personnes sont déjà victimes de ces cybers-délinquants. Ils déplument sans pitié, leurs pigeons. Et la plupart de ces
victimes, par peur d’être à la risée de tout le monde, préfèrent garder leurs mésaventures pour eux-mêmes.
C’est d’ailleurs le silence de la plupart des victimes qui encouragent ces arnaqueurs. Selon David (un converti), pour réussir son arnaque,
« il faut être connecté sur le net constamment», sinon on peut rater sa cible.
Bien qu’étant conscients du phénomène, les propriétaires des cybercafés ne se préoccupent nullement pas de ce que peuvent faire les clients
dans leur structure. L’essentiel pour eux, c’est de se faire des sous. C’est pourquoi on les voit ouvrir leur porte 24h /24h. Ce qui permet
à ces criminels d’opérer de jour comme de nuit.
Plus les gens passent beaucoup d’heures sur les machines, plus ces gérants de cybers font de belles affaires.
« Ce n’est pas mon travail de vérifier ce qu’ils font. On interdit juste l’ouverture de sites pornographiques à nos clients. Le reste ne
nous regarde pas », se défend-il.
Bien que l’internet soit un outil fondamental de développement d’un pays, la capacité de nuisance de l’homme l’a rendu en même temps
dangereux. Ces « assassins » ont plusieurs modes opératoires et ils sont capables de les changer au jour le jour. Vigilance donc !
 
 
 
 

Expert Informatique assermenté et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité et en déclarations à la CNIL, Denis
JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de prendre en charge, en tant qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de
vos salariés afin de leur enseigner les bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des systèmes informatiques et améliorer la
protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
Source : http://news.icilome.com/?idnews=811403&t=Cybercriminalite-:-Les-brouteurs-gagnent–du-terrain
Par AKG (stagiaire)
 
 

L’Afrique  menacée  par  la
cybercriminalité  |  Le  Net
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Expert Informatique
L’Afrique menacée par lacybercriminalité
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L’Afrique est à la traîne en matière de législation sur la cyber-sécurité, un vide juridique qui constitue
un véritable danger pour le continent, où, non seulement, il engendre d’énormes pertes économiques, mais
porte atteinte à la souveraineté des pays du continent, en mettant les données personnelles des Etats et
des citoyens à la merci des firmes internationales du numérique. 
 
L’Afrique n’a aucune maîtrise de la chaine numérique. Par conséquent, elle se retrouve dans un système de
colonisation  et  de  dépendance  numérique,  fait  observer  le  Pr  Olivier  Sagna,  Secrétaire  Général  de
l’observatoire sur les systèmes d’information, les réseaux et les inforoutes au Sénégal (OSIRIS).
Sagna regrette le fait que « l’Afrique ne possède pas de point d’échange internet, tous les messages
échangés passent par un point de transit, qui en fonction des accords et des coûts de droits de
communications internationaux, coûte des millions de dollars » aux pays du continent noir.
Selon le Directeur associé de Performances Group au Sénégal, Mouhamed Tidiane Seck, plus de 17 millions de
victimes dans le monde ont fait les frais de la cybercriminalité, entre 2012 et 2013. Soit une augmentation
de 87% de cas malveillants, occasionnant des conséquences économiques évaluées à trois milliards de dollars
de perte bancaire.
L’Afrique du Sud, est l’un des rares pays du continent, grâce à la force de ses lobbys, à avoir mis en
place une politique de protection des données personnelles à l’endroit des firmes internationales du
numérique.
Concernant l’aspect juridique sur la protection des données personnelles, le Dr Mouhamadou Lo, Président de
la Commission de protection des Données Personnelles (CDP) refuse de parler de « désert juridique » en
Afrique. « En Afrique, en plus de l’Afrique du Sud, il existe deux textes au niveau de la région Ouest
africaine », a indiqué Dr Mouhamadou Lo.
Sur cette dynamique, il faut souligner que la Convention de l’Union Africaine sur la Cyber-sécurité et la
protection des données à caractère personnel a été adoptée à Malabo en 2014. « Voter une loi est un premier
pas, mais il faut la mise en place d’une commission opérationnelle », a-t-il conclu.
 
 

Nous organisons régulièrement des actions de sensibilisation ou de formation au risque informatique, à
l’hygiène informatique, à la cybercriminalité et à la mise en conformité auprès de la CNIL. Nos actions
peuvent aussi être personnalisées et organisées dans votre établissement.
Besoin d’informations complémentaires ?
Contactez-nous
Denis JACOPINI
Tel : 06 19 71 79 12
formateur n°93 84 03041 84
 
 

Expert Informatique assermenté et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité et en
déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de prendre en charge, en tant
qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de vos salariés afin de leur enseigner les
bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des systèmes informatiques et améliorer la protection
juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
Source : http://www.lemagazinedumanager.com/11300-senegal-la-cybercriminalite-une-menace-pour-lafrique.html
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A  Guédiawaye  (Sénégal),  la
police démantèle un réseau de
ressortissants nigérians | Le
Net Expert Informatique

A  Guédiawaye(Sénégal),  lapolice  démantèleun  réseau  deressortissantsnigérians

6 ressortissants nigérians ont été interpellés par les éléments de la Brigade de recherches du Commissariat de police de
Golf Sud (Guédiawaye). Le matériel qui a été découvert chez eux a permis de conclure que ces derniers s’activaient dans
la cybercriminalité, selon le journal Grand Place. 
 
La  police  de  Guédiawaye  (Sénégal)  vient  de  démanteler  un  vaste  réseau  de  cybercriminalité  entretenu  par  des
ressortissants nigérians. C’est suite à une information anonyme relative aux agissements répréhensibles de ces derniers
que l’agent de police en chef de la commune de Golf Sud a mis sur pied un plan de neutralisation. Ainsi, ses hommes en
civil se sont rendus sur les lieux dans la nuit du vendredis 10 juillet, aux environs de 23h, et ont pu arrêter 6
ressortissants nigérians.
Une perquisition de l’immeuble où ils ont été trouvés a permis de mettre la main sur 6 ordinateurs portables de marques
différentes.  L’exploitation  des  différents  logiciels  et  autres  systèmes  des  machines  a  permis  la  découverte
d’installations et de fichiers de comptes bancaires de tiers ainsi que de faux documents étatiques et de réfugiés
politiques.
Il y avait aussi plusieurs systèmes sur les ordinateurs portables avec des noms de code permettant à leurs propriétaires
d’exercer, en toute discrétion, une activité criminelle.
– L’un permet d’effacer toutes les données après chaque redémarrage de l’outil informatique,
– alors que le deuxième est un système de navigation qui consiste à utiliser Internet sans pour autant être tracé ou
repéré par les opérateurs de téléphonie.
– Et le troisième logiciel installé sur la machine ouvre la possibilité aux présumés cybercriminels de pirater les
comptes bancaires d’autrui sans laisser des traces.
 
 

Expert Informatique assermenté et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité et en déclarations à
la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de prendre en charge, en tant qu’intervenant de confiance, la
sensibilisation ou la formation de vos salariés afin de leur enseigner les bonnes pratiques pour assurer une meilleure
sécurité des systèmes informatiques et améliorer la protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
S o u r c e  :
http://www.leral.net/Cybercriminalite-a-Guediawaye-La-police-demantele-un-reseau-de-ressortissants-nigerians_a149877.html
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Avis  trimestriel  N°  02-2015
de  la  Commission  de
protection  des  données
personnelles du Sénégal (CDP)
| Le Net Expert Informatique

Avis trimestriel N° 02-2015 de laCommission de protection des donnéespersonnelles du Sénégal (CDP)
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Le présent avis trimestriel de la CDP concerne la période allant du 1er avril au 30 juin 2015. Il décrit les activités au sein de la Commission et les constats sur le traitement des données personnelles par les acteurs des secteurs public et privé au Sénégal. 
 
La Commission publie ainsi ledit avis trimestriel conformément à l’article 43 de son Règlement intérieur et après en avoir délibéré en sa séance plénière du 10 juillet  2015.
 
 
1 – Compte rendu des activités :
Au cours de ce deuxième trimestre 2015, la CDP a constaté une meilleure prise de conscience des responsables de traitement. En effet, 38 structures se sont rapprochées de l’Autorité de protection afin de mieux s’imprégner de la législation et de connaitre  leurs obligations déclaratives.
La Commission a traité 134 dossiers dont 89 déclarations et 45 demandes d’autorisation. A l’issue des 06 sessions plénières, les commissaires ont délivré 54 récépissés de déclaration et 28 autorisations.
Au titre des signalements et des plaintes, la CDP a enregistré l’usage illégitime de  numéros courts, une arnaque sur le réseau d’un opérateur de télécommunications, la collecte non autorisée d’empreintes digitales dans un système financier décentralisé,  la diffusion de fausses nouvelles, l’arnaque et le chantage sur le net, l’utilisation abusive et sans autorisation de photos et la publication dans la presse de données personnelles d’employés sans leur consentement.  Ces cas d’atteinte à la vie privée ont donné lieu à des demandes
d’explication qui ont abouti à des déclarations et régularisations devant la CDP.  Par ailleurs, la CDP a prononcé un (01) avertissement à l’endroit d’une structure pour envoi répété de courriels et de SMS non sollicités sans mise à disposition d’une possibilité de désabonnement fonctionnel.
Dans le cadre de sa mission de sensibilisation, la Commission a initié des visites de courtoisie auprès d’acteurs institutionnels. C’est ainsi qu’elle a été reçue par la Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières(CENTIF), l’Agence nationale de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest(BCEAO), l’Office national de Lutte contre la Fraude et la Corruption(OFNAC) et en fin le Conseil Economique Social et Environnemental(CESE). De même, la phase pilote de la campagne  de sensibilisation ‘’Internet, c’est moi qui
décide’’ a été lancée en partenariat avec la société Computech Groupe au sein d’établissements secondaires de Dakar.
Enfin, la CDP a organisé un Forum africain sur la protection des données personnelles (FAPDP 2015) à Dakar les 19 et 20 mai 2015. Cet évènement  a enregistré la participation de plus de 350 personnes dont des autorités de protection de 13 pays africains (33 délégués), le Conseil de l’Europe et l’Association francophone des autorités de protection des données personnelles (AFAPDP).
 
 
2 – Observations /constats :
A l’examen des dossiers reçus à la CDP, des manquements ont été relevés dans le traitement des données personnelles de quelques structures.
 
 
Du point de vue juridique, on note :
• l’installation dans un lieu de travail d’un nombre disproportionné de caméras de surveillance;
• le non-respect des conditions de la prospection directe notamment, les droits des personnes concernées (consentement, opposition, etc.) ;
• le non accomplissement des  formalités déclaratives devant la CDP préalables au traitement des données ;
• la durée illimitée de conservation des données traitées ;
• l’absence d’engagement de confidentialité entre le responsable de traitement et son sous-traitant.
 
Sur le plan technique, la pratique de l’externalisation reste une préoccupation pour la Commission. Cette situation constitue un défi supplémentaire pour la protection des  données en ce sens que le responsable de traitement n’a plus le total contrôle de son système d’information.
 
Concernant le traitement des données sensibles comme les données de santé et la biométrie, les responsables de traitement devraient mettre une authentification forte au lieu de recourir simplement à un login et un mot de passe.
 
Enfin, il a été relevé dans certaines structures, l’absence de politique formalisée d’accès aux données et de mécanismes de sensibilisation des usagers sur les mesures de sécurité mises en place. Il est important que de telles dispositions soient prises par le responsable de traitement conformément à l’article 71 de la loi n° 2008-12 du 25 janvier 2008 portant sur les données à caractère personnel et la délibération n°2014–014/CDP du 3 avril 2014 portant sur les mesures de sécurité applicables aux traitements des données à caractère
personnel.
 
 
3 – Recommandations :
Au regard des constats à l’examen des dossiers instruits, la CDP formule au profit  de toutes les parties prenantes, les responsables de traitement du secteur public, du  secteur privé, des organismes de la société civile et autres acteurs, les recommandations suivantes :
 
• Préciser le lieu exact (ville ou pays) de stockage du serveur contenant les données selon qu’il appartient à la structure ou à l’hébergeur (serveur mutualisé, serveur dédié);
• Signer obligatoirement un engagement de confidentialité en cas d’intervention d’un tiers dans le système mis en place afin d’augmenter le niveau de sécurité des données;
• Utiliser un langage codé et accessible uniquement au corps médical pour les dossiers de santé et mettre en place une authentification forte dans le cadre de la collecte de données de santé;
• Informer les personnes concernées de la présence de caméras de  vidéosurveillance (affiches avec indication du numéro du récépissé de la CDP, panneau de signalement) et veiller à positionner les caméras uniquement sur les parties communes et s’assurer que les parties privées ne soient pas filmées;
• Désinscrire gratuitement et systématiquement, dans le cadre de la prospection commerciale, les personnes qui en font la demande avec effet immédiat;
• Veiller à assurer une protection des données transférées dans des serveurs à l’étranger en mettant en place des mécanismes de sauvegarde et de réplication/duplication;
• Recueillir le consentement, libre et éclairé des personnes qui font l’objet de prospection, tout comme le consentement des personnes concernées avant toute publication ou communication à des tiers de leurs données personnelles (photos, vidéos, etc.);
• Ne  pas publier dans la presse des décisions individuelles mettant en cause les employés/salariés sans leur consentement;
• Saisir la CDP pour la suppression de tout contenu pouvant nuire à la réputation des personnes;
• Etre prudent sur les informations  à communiquer sur les réseaux sociaux;
• Se rapprocher de la CDP pour une meilleure connaissance de la législation sénégalaise sur la protection des données personnelles.
 
 

Nous organisons régulièrement des actions de sensibilisation ou de formation au risque informatique, à l’hygiène informatique, à la cybercriminalité et à la mise en conformité auprès de la CNIL. Nos actions peuvent aussi être personnalisées et organisées dans votre établissement.
Besoin d’informations complémentaires ?
Contactez-nous
Denis JACOPINI
Tel : 06 19 71 79 12
formateur n°93 84 03041 84
 
 

Expert Informatique assermenté et formateur spécialisé en sécurité Informatique, en cybercriminalité et en déclarations à la CNIL, Denis JACOPINI et Le Net Expert sont en mesure de prendre en charge, en tant qu’intervenant de confiance, la sensibilisation ou la formation de vos salariés afin de leur enseigner les bonnes pratiques pour assurer une meilleure sécurité des systèmes informatiques et améliorer la protection juridique du chef d’entreprise.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !
Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 
Source : http://www.actusen.com/avis-trimestriel-n-02-2015-de-la-commission-de-protection-des-donnees-personnelles-du-senegal-cdp/#
 
 

Cybercriminalité  :  80
interpellations  enregistrées
au premier trimestre 2015 en
Côte d’Ivoire – Abidjan.net |
Le Net Expert Informatique

Cybercriminalité  :  80interpellations  enregistrées  aupremier  trimestre  2015  en  Côted’Ivoire

https://www.lenetexpert.fr/contact/
https://www.lenetexpert.fr/contact/
https://www.lenetexpert.fr/cybercriminalite-80-interpellations-enregistrees-au-premier-trimestre-2015-en-cote-divoire-abidjan-net-le-net-expert-informatique/
https://www.lenetexpert.fr/cybercriminalite-80-interpellations-enregistrees-au-premier-trimestre-2015-en-cote-divoire-abidjan-net-le-net-expert-informatique/
https://www.lenetexpert.fr/cybercriminalite-80-interpellations-enregistrees-au-premier-trimestre-2015-en-cote-divoire-abidjan-net-le-net-expert-informatique/
https://www.lenetexpert.fr/cybercriminalite-80-interpellations-enregistrees-au-premier-trimestre-2015-en-cote-divoire-abidjan-net-le-net-expert-informatique/
https://www.lenetexpert.fr/cybercriminalite-80-interpellations-enregistrees-au-premier-trimestre-2015-en-cote-divoire-abidjan-net-le-net-expert-informatique/


Quatre-vingts  personnes  soupçonnées  de  cybercriminalité  ont  été  interpellés  au  premier
trimestre 2015 en Côte d’Ivoire, avec 480 affaires traitées contre 450 affaires traitées et 70
interpellations 2014 dans le pays, a appris l’AIP auprès du directeur de la direction de
l’informatique et des traces technologiques (DITT), le commandant Ouattara Guelpetchin. 
 
Le directeur de la DITT, qui a fait cette annonce vendredi à Yamoussoukro, lors d’un colloque
international  sur  la  cybercriminalité,  a  indiqué  par  ailleurs  que  90  %  des  infractions
recensées au monde sont des infractions classiques avec usage des technologies de l’information
et de la communication (TIC).
 
 » En 2013, 85% de ces infractions sont commis depuis l’Afrique « , a précisé le commandant
Ouattara Guelpetchin.
Initié par l’institut de lutte contre la criminalité économique (ILCE) de la haute école de
gestion Arc (HEG Arc) et l’Ecole supérieure de commerce et d’administration des entreprises
(ESCAE) de l’institut national polytechnique Houphouët-Boigny de Yamoussoukro, le colloque
international a pour thème  » l’impact de la cybercriminalité sur la société Ouest-africaine :
exemple de la Côte d’Ivoire « .
Les infractions qualifiées « délinquance astucieuse » sur internet ont un impact au plan
culturel, social et sur les investissements étrangers. « On évalue le préjudice subi à 1,5
milliards F CFA », a confié lors de sa communication l’étudiant Koné Aboubacar Sidiki de l’INP-
HB dans le cadre de ses travaux de recherche .
Le colloque international sur la cybercriminalité, deuxième du genre, rassemble des experts du
domaine en provenance de Suisse et de la Côte d’Ivoire, ainsi que les représentants des
institutions publiques, des entreprises privées et des établissements d’enseignement supérieur,
la presse et société civile.
 
 
 

Nous  organisons  régulièrement  des  actions  de  sensibilisation  ou  de  formation  au  risque
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